
Démarche : PREFECTURE DE L'ESSONNE : Demande d'admission exceptionnelle au
séjour et d'autorisation de travail au titre des métiers en tension

Organisme : Mission Départementale Séjour

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
Ce formulaire s'adresse aux ressortissants étrangers présents sur le territoire français, 

- qui résident en Essonne,

- qui souhaitent solliciter une demande d'admission exceptionnelle au séjour et d'autorisation de travail au titre des
métiers en tensions.


Liens utiles
Un tutoriel est à votre disposition pour mieux comprendre comment fonctionne le site
demarches-simplifiees.fr : https://doc.demarches-simplifiees.fr/tutoriels/tutoriel-usager

INFORMATIONS IMPORTANTES

Objet de ce formulaire
Cette démarche permet de solliciter un titre de séjour par l'admission exceptionnelle au
séjour (article L435-4 du CESEDA et circulaire INTK1229185C). Ne sont concernés que le
dossiers fondés sur le travail, si votre demande se fonde sur la vie privée et familiale ou
motifs exceptionnels, merci d'utiliser une autre démarche.


Les demandes sont étudiées par ordre de dépôt. Toute demande incomplète ou
contenant des informations erronées sera classée sans suites et nécessitera de redéposer
une demande. Le dépôt de multiples dossiers pour une seule et même personne aboutira
à la clôture de l'ensemble des dossiers


Si vous avez fait l'objet d'une obligation à quitter le territoire français dans les 12 derniers
mois votre dossier fera l'objet d'un rejet.

Votre lieu de résidence :
Vous devez résider en Essonne pour déposer votre demande sur ce formulaire. Si vous
résidez dans un autre département, votre dossier sera rejeté pour irrecevabilité et vous
devrez faire votre demande auprès de la préfecture de votre lieu de résidence.
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Rappel de la réglementation
Pour vous guider dans vos démarches, nous vous invitons à consulter :
https://www.essonne.gouv.fr/Demarches/Accueil-des-etrangers-dans-l-Essonne

Suivi du dossier par un tiers
Vous pouvez inviter une personne à suivre votre dossier et à le modifier (pour un
travailleur social par exemple). Il suffit pour cela de cliquer sur le bouton "Inviter une
personne à modifier ce dossier" en haut à droite de ce formulaire et d'entrer l'adresse
courriel de la personne que vous souhaitez inviter.

Pièces justificatives
Les pièces justificatives doivent être téléchargées en PDF. Il est important de noter que le
bouton "ajouter un élément", qui apparaît à certains endroits du formulaire, vous permet
d'ajouter autant d'informations et de pièces justificatives que vous le souhaitez dans la
rubrique concernée.


Vous pouvez consulter la liste des pièces justificatives sur :


Veillez à bien produire tous les justificatifs demandés : lorsque votre dossier aura
commencé à être instruit, vous ne pourrez plus le modifier sauf si l'administration vous
demande des compléments.

TITRE DE SEJOUR DEMANDE

Type de demande
Ce formulaire est destiné aux personnes sollicitant une admission exceptionnelle au séjour au titre des métiers en
tension.

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
Je demande une admission exceptionnelle au séjour et une autorisation de travail au titre des métiers en tension.

J'ai également déposé une demande au titre de :
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

L'asile

L'admission exceptionnelle au séjour L.435-1

L'admission exceptionnelle au séjour L.423-23

Autre fondement

Je n'ai pas fait d'autres demandes en parallèle

ETAT CIVIL DU DEMANDEUR

Votre numéro AGDREF, le cas échéant
Si vous avez déjà déposé une demande de titre de séjour, d'asile, ou obtenu un visa long séjour, un numéro AGDREF
vous a été attribué. Il s'agit d'un numéro composé de 9 ou 10 chiffres situés sur votre titre de séjour ou vignette OFII (n°
Etr).

NOM DE NAISSANCE

NOM D'EPOUSE
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Prénom(s)

Sexe
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Féminin

Masculin

Né(e) le

à (Ville )
Ville dans laquelle vous êtes né(e)

Pays
Pays dans lequel vous êtes né(e)

Nationalité

Adresse e-mail
Cette adresse e-mail doit être la vôtre

Numéro de téléphone portable
Nécessaire pour l'envoi du sms pour la remise de titre le cas échéant

Adresse
N° et rue

Code postal et commune

N° et rue

Code postal et commune
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N° et rue

Code postal et commune

Mon conjoint a également une demande d'admission exceptionnelle au séjour en cours
Cochez la mention applicable

Oui

Non

NOM ET PRENOM DU CONJOINT

Date de naissance

Numéro AGDREF, le cas échéant de votre conjoint
Numéro étranger à 10 chiffres

ENTREE EN FRANCE

Date d'entrée en France (jj/mm/aa)
Date à laquelle vous êtes entré(e) en France

Type d'entrée en France
Vous devez indiquer ici avec quel visa vous êtes entré(e) en France ou si vous êtes entré(e) irrégulièrement en France

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
Visa court séjour (C)

Visa long séjour (D)

Autre visa

Dispensé de visa

Entrée irrégulière

DOCUMENTS COMMUNS A TOUTE DEMANDE

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Justificatif d'état civil du demandeur

Copie intégrale d'acte de naissance comportant les mentions les plus récentes

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Justificatif de nationalité du demandeur
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Passeport (pages relatives à l'état civil, aux dates de validité, aux cachets d'entrée et aux visas)
A défaut autres justificatifs ( attestation consulaire, carte d'identité, carte consulaire )

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Justificatif de domicile de moins de 6 mois ou attestation d'hébergement

Exemples :
- Facture électricité, gaz, eau, téléphone fixe, internet ;
- bail de location ou quittance de loyer ;
- si hébergement à l'hôtel : attestation de l'hôtelier et facture du dernier mois
- si hébergement chez un particulier : attestation de l'hébergeant datée et signée, copie de sa carte d'identité ou de sa
carte de séjour et justificatif de son domicile.
Pour vous aider à créer votre attestation, cliquez sur ce lien :
https://www.service-public.fr/simulateur/calcul/AttestationHebergement

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Photo d'identité

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Timbres fiscaux dématérialisés

correspondant à la part non remboursable du droit de visa de régularisation, soit 50€ à acheter sur :
https://timbres.impots.gouv.fr/index.jsp

Je déclare sur l'honneur que je ne vis pas en France en état de polygamie. Je suis informé(e) que toute  fausse
déclaration est passible des peines d’emprisonnement et d’amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code
pénal.
Cochez la mention applicable

Oui

Non

TITRE DE SEJOUR MÉTIERS EN TENSION (art. L. 435-4 du CESEDA)

Métier(s) en tension concerné(s)
Arrêté du 1er avril 2021, modifié par l'arrêté du 1er mars 2024 relatif à la délivrance, sans opposition de la situation de
l'emploi, des autorisations de travail aux étrangers non ressortissants d'un État membre de l'Union européenne, d'un
autre État partie à l'Espace économique européen ou de la Confédération suisse

Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles
E2Z80 Agents de maîtrise et assimilés des industries de process

A0Z40 Agriculteurs salariés

T2A60 Aides à domicile et aides ménagères

V0Z60 Aides-soignants

H0Z91 Cadres techniques de la maintenance et de l’environnement

G0B40 Carrossiers automobiles

D2Z40 Chaudronniers, tôliers, traceurs, serruriers, métalliers, forgerons

B6Z73 Chefs de chantier, conducteurs de travaux (non cadres)

B2Z44 Couvreurs

S1Z40 Cuisiniers

C2Z71 Dessinateurs en électricité et en électronique
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A0Z41 Eleveurs salariés

S2Z60 Employés de l’hôtellerie

T1Z60 Employés de maison et personnels de ménage

V1Z80 Infirmiers

H0Z92 Ingénieurs des méthodes de production, du contrôle qualité

B7Z91 Ingénieurs du bâtiment et des travaux publics, chefs de chantier et conducteurs de travaux (cadres)

M2Z91 Ingénieurs et cadres d’administration, maintenance en informatique

N0Z90 Ingénieurs et cadres d’étude, recherche et développement (industrie)

M2Z90 Ingénieurs et cadres d’étude, recherche et développement en informatique, chefs de projets informatiques

A1Z40 Maraîchers, horticulteurs salariés

C0Z20 Ouvriers non qualifiés de l’électricité et de l’électronique

E0Z21 Ouvriers non qualifiés des industries agro-alimentaires

B3Z20 Ouvriers non qualifiés du second œuvre du bâtiment

D0Z20 Ouvriers non qualifiés travaillant par enlèvement ou formage de métal

G0A40 Ouvriers qualifiés de la maintenance en mécanique

B4Z44 Ouvriers qualifiés de la peinture et de la finition du bâtiment

C1Z40 Ouvriers qualifiés de l’électricité et de l’électronique

F3Z41 Ouvriers qualifiés du travail du bois et de l’ameublement

D1Z41 Ouvriers qualifiés travaillant par enlèvement de métal

D1Z40 Régleurs

J4Z80 Responsables logistiques (non cadres)

L4Z81 Techniciens des services comptables et financiers

J5Z80 Techniciens des transports et du tourisme

C2Z70 Techniciens en électricité et en électronique

G1Z70 Techniciens et agents de maîtrise de la maintenance et de l’environnement

B6Z71 Techniciens et chargés d’études du bâtiment et des travaux publics

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Tout document justifiant d'une résidence ininterrompue en France depuis au mois trois ans

par exemple : avis d'imposition, attestation AME, copie de visa d'entrée...
La loi exclut les périodes de séjour sous couvert des titres de séjour "travailleur saisonnier", "étudiant" ainsi que celles
sous couvert d'une attestation de demandeur d'asile.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Preuve d'exercice antérieur d'une activité salariée dans un métier en tension

contrat de travail, bulletins de salaire, attestation d'activité ou d'emploi...
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Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Preuves de l’exercice actuel d’une activité salariée dans un métier en tension

contrat de travail, bulletins de salaire, attestation d'activité ou d'emploi...

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Si l'emploi que vous occupez est réglementé, preuves du respect des conditions d'exercice de la profession

diplôme, titre, certification, habilitation, autorisation, déclaration, inscription...

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Preuves de l'insertion sociale et familiale, de l'intégration à la société française et de l'adhésion aux modes de vie
ainsi qu'aux valeurs de la France

par exemple : attestations de cercles amicaux, adhésions à des associations, activité bénévole, participation aux activités
scolaires des enfants...

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Contrat signé d'engagement au respect des principes de la République

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Formulaire de demande d'admission exceptionnelle au séjour métiers en tension complété

Ce formulaire sera transmis à la plateforme de main-d'œuvre étrangère compétente aux fins d'instruction de
l'autorisation de travail.

Notice explicative

Nouveau champ
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